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Grille de contrôle

des activités de tatouage, maquillage permanent

et de perçage corporel

hors perçage du pavillon de l’oreille ou de l’aile du nez

par pistolet perce-oreille
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1 GENERALITES
1.1 Objet

Ce document expose la méthodologie d'inspection de l’activité des personnes qui mettent en œuvre des techniques :

- de tatouage par effraction cutanée, y compris la technique du maquillage permanent,

- de perçage corporel, à l’exception du perçage du pavillon de l’oreille et de l’aile du nez quand il est réalisé par la technique du pistolet perce-oreille.
Cette grille a été réalisée sur la base de la grille utilisée en 2011 par l'ARS Rhône-Alpes.

1.2 Personnel concerné

Inspecteurs de l’ARS habilités et notamment pharmaciens inspecteurs de santé publique, ICARS ayant qualité d’infirmière de santé publique et médecins inspecteurs de santé publique.
1.3 Définitions
Maquillage permanent : cas particulier du tatouage. C’est une pigmentation de la peau réalisée par tatouage afin de simuler un maquillage avec des cosmétiques. Cette pigmentation se maintient plusieurs années, mais est en général moins pérenne que le tatouage « classique » en raison de la qualité des pigments et de la moindre profondeur de l’effraction cutanée.
Perçage corporel ou « piercing » : pratique consistant à percer une partie du corps pour y mettre un bijou. C'est un type de modification corporelle
.
Rapport contradictoire type "3 colonnes : Il s'agit d'un rapport écrit composé de trois parties :

- la première colonne  reprend toutes les observations formulées au cours de l'enquête;


- la deuxième colonne est remplie par l'administré. Elle comprend ses commentaires et les actions correctrices envisagées ;


-  la troisième colonne sert aux inspecteurs pour émettre leurs conclusions définitives.
Salon ou studio : domicile professionnel d’un tatoueur ou d’un perceur corporel. Dans le cas du professionnel pratiquant le maquillage permanent, le terme institut est le plus souvent employé. Le terme de « salon » ne désigne pas ici les rassemblements (convention, manifestation, foire etc.). Ce type d’exercice est évoqué en annexe V.
Tatouage par effraction cutanée : dessin, habituellement décoratif ou symbolique, indélébile, situé sous la peau. C'est un type de modification corporelle. La technique du tatouage consiste à introduire par piquage dans la peau des matières colorantes (pigments) : la couleur ainsi introduite apparaît ensuite par "transparence" après cicatrisation de la plaie provoquée par le piquage.
1.4 Concernant les normes

L’arrêté du 11 mars 2009 relatif aux bonnes pratiques d’hygiène et de salubrité pour la mise en œuvre des techniques de tatouage par effraction cutanée, y compris de maquillage permanent et de perçage corporel, à l’exception de la technique du pistolet perce-oreille fait référence à un certain nombre de normes :
NF EN 1040 : Norme européenne – Détermination de l'activité bactéricide de base ;
NF EN 1275 : Norme européenne – Détermination de l'activité fongicide de base ;
NF T 72-180 : Norme française – Détermination de l'activité virucide vis-à-vis des virus de vertébrés ;

NF EN 1499 : Norme européenne – Antiseptiques et désinfectants chimiques - Lavage hygiénique des mains ;

NF EN 1500 : Norme européenne – Traitement hygiénique des mains par friction.

2 METHODE
2.1 Préparation
Les inspections sont réalisées à l'aide de la grille d'inspection annexée à cette procédure.

La préparation consiste en l'étude :

- du dossier administratif (déclaration d’activité, transmission de l’attestation de formation aux règles générales d’hygiène et de salubrité) ;
- le cas échéants des courriers relatifs au professionnel (réclamation d’un client par exemple) ;

- le cas échéant des précédents rapports d’inspection.
Afin de faire preuve de discrétion vis-à-vis de sa clientèle, un rendez-vous sera pris avec le professionnel. Dans le cas d’une inspection de niveau 2 (suite à réclamation ou signalement permettant de présumer d’un risque important) l’inspection peut être inopinée.
2.2 Inspection proprement dite
Un entretien d'ouverture avec le professionnel explicite la démarche et le déroulement de l'inspection.
L'inspection proprement dite peut ensuite débuter en suivant la grille d'inspection.
Cette grille décrit les principaux points de la pratique du tatouage (y compris le maquillage permanent) et du perçage corporel qui sont réglementés ou qui permettent de mieux connaitre la pratique du professionnel et d’évaluer les risques éventuels pour la santé des usagers.
Chaque point est présenté par une proposition affirmative. Lorsque la proposition décrit une pratique qui constitue un écart par rapport à une norme réglementaire elle figure suivie de la mention entre parenthèses « interdit ».
Exemple : 
	L. 213-1, L. 213-2 code consommation
	Présence de produits périmés (interdit)
	
	     
	     



La grille est renseignée de la manière suivante :

· Par un constat : Oui ou Non
- si nécessaire, quantifier en nombres

- si nécessaire, donner une description, le nom, les caractéristiques d’un local, d’un produit, d’un instrument etc.

· Par une évaluation : Satisfaisant (S), Partiellement satisfaisant (P), Insatisfaisant (I)

Un entretien clôture l'inspection. Les différentes remarques et les modalités de suivi sont alors exposées.
2.3 Rédaction et envoi d'un rapport

Sauf exception, dans le cas de plusieurs professionnels exerçant dans un même lieu, un rapport distinct sera établi par personne morale (société, auto entrepreneur etc.).

Un rapport contradictoire de type "3 colonnes" signé du ou des inspecteurs est envoyé au(x) professionnel(s). Ce rapport contient les observations formulées lors de l’entretien de clôture.

Une conclusion claire doit être apportée au rapport définitif.
La conclusion doit être reprise dans le courrier d’accompagnement du rapport définitif, qui doit préciser les constats et analyses de la mission et fixer les obligations de la structure inspectée. Il indique éventuellement les suites envisagées.
2.4 Suivi

Le suivi d'une inspection de fonctionnement consiste à vérifier notamment lors d'une inspection ultérieure que les engagements pris par le(s) professionnel(s) ont été mis en œuvre.

3 SUITES

3.1 Evaluation du risque

Dans le cas où des dysfonctionnements significatifs ont été constatés le risque pour l’usager et son degré d’urgence doivent être évalués, de manière à orienter les suites qui seront données aux constats : suivi, mesure administrative, transmission au procureur de la République.

Des pistes pour aider à l’évaluation du risque sont proposées en annexe III.
3.2 Suites administratives
Dans le cas où l’exercice du tatoueur ou du perceur fait courir aux usagers un danger grave l’inspecteur doit proposer au DGARS de demander au préfet du département concerné la suspension de l’activité concernée. Un modèle de procédure est proposé en annexe IV.
3.3 Transmission au procureur de la République
Les constats relatifs aux infractions pénales peuvent être transmis, sous la forme d’un procès-verbal ou d’un rapport au procureur de la république géographiquement compétent.

Les infractions spécifiques aux professions de tatoueur ou de perceur sont les suivantes (articles R. 1312-9 et R. 1312-11 à R. 1312-13 du CSP) :

Article R. 1312-9 CSP : « Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de mettre en œuvre une technique de tatouage par effraction cutanée ou une technique de perçage corporel citée à l'article R. 1311-1 :
1° Sans avoir déclaré son activité conformément aux dispositions de l'article R. 1311-2 ;

2° Sans respecter les conditions d'hygiène et de salubrité prévues à l'article R. 1311-4 ;

3° Sans avoir reçu la formation prévue à l'article R. 1311-3 ;

4° Sans procéder à l'information et à l'affichage prévus à l'article R. 1311-12 ;

5° Sans respecter les dispositions de l'article R. 1311-5 relatives au traitement des déchets ; 

6° En utilisant des produits ou des matériaux non conformes aux dispositions de l'article R. 1311-10 ;

7° Sur un mineur sans avoir préalablement recueilli l'accord du titulaire de l'autorité parentale ou du tuteur, dans les conditions prévues à l'article R. 1311-11. »
Article R. 1312-11 CSP : « Les personnes coupables des infractions prévues aux articles R. 1312-9 et R. 1312-10 encourent également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit. »

Article R. 1312-12 CSP : « Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent chapitre encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-41 du code pénal, la peine de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit. »

Article R. 1312-13 CSP : « La récidive des contraventions prévues aux articles R. 1312-9 et R. 1312-10 est réprimée conformément aux articles 132-11 et 132-15 du code pénal. »
Les agents mentionnés à l’article L. 1312-1 du CSP peuvent également constater certaines infractions prévues par le code de la consommation et en particulier celles prévues par le livre II de la partie législative (conformité et sécurité des produits et services).
Les NATINF correspondants figurent en annexe III (le code NATINF est un numéro correspondant à la nature de l’infraction, à préciser si possible lors de la rédaction du procès-verbal).
ANNEXE I : grille
Inspection effectuée le :     
Par :      
Nom et adresse de la structure ou de la manifestation :      
Cadre juridique de l’exercice (auto-entrepreneur, société etc.) : 
Date d’ouverture : 

Nom et qualité des personnes rencontrées :      
Heures et jours d’ouverture :

Tatouage

- préciser en cas de maquillage permanent
 
Noms des personnes mettant en œuvre la/les technique(s) :      
A titre indicatif
nombre moyen estimé de clients par semaine : 



dont mineurs :

Perçage

Noms des personnes mettant en œuvre la/les technique(s) :      
A titre indicatif
nombre moyen estimé de clients par semaine : 



dont mineurs :

Si manifestation : nombre de personnes mettant en œuvre la/les technique(s) :      
Pour mémoire, la grille est renseignée de la manière suivante :

Par un constat : Oui, Non
- si nécessaire, quantifier en nombres

- si nécessaire, donner une description, le nom, les caractéristiques d’un local,

d’un produit, d’un instrument etc.

Par une évaluation : Satisfaisant (S), Partiellement satisfaisant (P), Insatisfaisant (I)

	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	1- Professionnel


	R.1311-2, R.1311-7 CSP Arr. du 23 décembre 2008 
	Déclaration d’activité
	
	
	     

	R.1311-3 CSP
arr. du 12 décembre 2008
	Formation aux règles générales d’hygiène et de salubrité

Si non : préinscription (noter la date)
	

	
	     

	Recommandation
	Vaccination contre l'hépatite B


	
	
	     

	
	Son exercice reste dans le champ de ses compétences (évaluer le risque d'exercice de la profession d'infirmier, de médecin, exercice illégal de la pharmacie).

	
	
	

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	2 – Information des clients, protection de la clientèle mineure


	R.1311-12 CSP
arr. du 3 décembre 2008  
	Affichage de l’information sur les risques et les précautions


	
	
	     

	R.1311-12 CSP, arr. du 3 décembre 2008
	Remise de l’information au client (et si mineur à la personne titulaire de l’autorité parentale ou tuteur)
par oral

et par écrit
	

	     
	     

	R.1311-11 CSP, 
	Tatouage ou perçage de mineurs

Si oui, preuves (nombre) du consentement écrit de la personne titulaire de l’autorité parentale ou tuteur


	

	     
	     

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	3– Locaux – Organisation générale


	
	Décrire les locaux


	
	
	

	
	Aspect général des locaux

	
	
	

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)


	Salle(s) exclusivement réservée(s) à la réalisation du tatouage

(préciser nombre)


	
	     
	     

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)

	Salle(s) exclusivement réservée(s) à la réalisation du perçage
(préciser nombre)
	
	     
	     

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009
	Local nettoyage et stérilisation

Dédié
Fermé
	


	     
     
	     

	Id.
	Local déchets et linge sale
	

	     
	     

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	4- Tatouage – local technique / zone de lavage des mains


	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
	Local aéré

(rechercher VMC et entrées d’air)
	
	     
	     

	Id.
	Sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux, résistants à l’usage répété de détergents et de désinfectants
Surfaces (dont murs) lessivables, non textiles
	


	
	     

	Id.
	Mobilier non poreux facilement nettoyable
	
	
	     

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
	Revêtement du fauteuil/lit client lessivable
	
	
	     

	Id.

	Distributeur de soluté hydroalcoolique (SHA) NF EN 1040
, NF EN 1275
 et NF EN 1500

pour traitement hygiénique des mains
	
	     
	     

	Id.


	Zone de lavage des mains :

Comprise

Attenante

Lavabo

avec robinet à fermeture non manuelle

Distributeur de « savon liquide »
- simple

- antiseptique NF EN 1040 et NF EN 1499
 

Distributeur de serviettes à usage unique.
	






	
	     

	R. 1311-5 CSP


	Disponibilité à proximité du poste de travail de contenants à DASRI adaptés :

- piquants coupants tranchants

- autres.
	

	     
     
	     

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
	Disponibilité d’un bac de prédésinfection
	

	     

	     

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	5– Tatouage - hygiène du local technique


	
	Propreté des surfaces

de la salle technique
	
	
	

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
	Animal dans la salle technique (interdit)
	
	     
	     

	Id.
	Bionettoyage humide quotidien du local technique
	
	
	     

	Id.
	En un temps avec détergent-désinfectant sols surfaces mobiliers NF EN 1040 et NF EN 1275


	

	
	     

	Id.
	En trois temps

avec détergent simple
puis rinçage

et désinfectant sols surfaces mobiliers NF EN 1040 et NF EN 1275
	



	
	     

	Id.
	Autre méthode de nettoyage (interdit) 
	
	
	Décrire :

	Id.

	Essuyage humide quotidien du mobilier de la salle technique


	

	     
	     

	Id.
	Protection à usage unique du fauteuil/lit changée après chaque client.
	

	
	

	Id.
	Nettoyage et désinfection de toutes les surfaces utilisées entre chaque client
	
	     
	     

	R. 1311-4

Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
	Table de travail préalablement désinfectée

Equipée d’un champ à usage unique


	

	
	

	Id
	Les autres éléments matériels reliés aux buses et aiguilles et qui n’entrent pas en contact avec la peau ou la muqueuse du client subissent un nettoyage avec un produit détergent-désinfectant NF EN 1040, NF EN 1275 et NF T72-180.

Ce nettoyage est quotidien et après chaque souillure par un produit

biologique.
	

	
	

	Id.
	Disponibilité de linges non pelucheux à usage unique
	
	
	

	Id
	Disponibilité détergent-désinfectant
	
	
	

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	6– Tatouage – asepsie


	Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)

	Le professionnel respecte la procédure d’hygiène des mains
	
	     
	     

	Id.
	Tout bijou est retiré
	
	     
	     

	Id.
	SOIT lavage hygiénique des mains avec un détergent antiseptique NF EN 1040 et NF EN 1499
	
	     
	     

	Id.
	SOIT traitement hygiénique des mains avec un SHA NF EN 1040, NF EN 1275 et NF EN 1500
	
	     
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)


	Disponibilité de gants à usage unique

Non stériles (CE DM I)

Stériles (CE DM II a)
	


	     
	     

	Id.
	Gants changés entre chaque client

Et chaque fois que nécessaire :
- minimum, toutes les 2 h
- retirés chaque fois que le professionnel touche un objet étranger à la réalisation du tatouage, puis changés
- avant la reprise : nouvelle paire de gants après désinfection des mains.
	




	     
	     

	Id.


	Disponibilité du matériel nécessaire à la réalisation d’un badigeon (par ex. pinces + compresses)
	
	     
	     

	Id.
	Protocole de préparation en 4 phases
	
	     
	     


	Id.

	1° Détersion par savon liquide/solution moussante antiseptique de même famille que le produit de la phase 4
	
	     
	     

	Id.
	2° Rinçage
	
	     
	     

	Id.
	3° Séchage
	
	     
	     

	Id
	4° deux badigeons antiseptiques NF EN 1040 et NF EN 1275

Entre les deux badigeons et à l’issue du second, respect du temps d’action de l’antiseptique spécifié par le fabricant au moins jusqu’à séchage complet
	


	     
	     

	Id.
	Si rasage :

réalisé juste avant tatouage

rasoirs jetables (usage unique)
	

	     
	     

	Id.
	Nettoyage dermographe hors aiguille et buse :
Quotidien

Si souillé
Nettoyage réalisé avec un détergent désinfectant EN 1040, NF EN 1275 et NF T72-180
 


	


	     
	     

	Id. 
	Si vaseline : applicateurs à usage unique
	
	     
	     

	Id.
	Remplissage aseptique des capsules


	
	
	

	
	Capsules (caps) à usage unique

Stériles (non obligatoire)

	

	
	

	
	Rinçage :

Eau

Solution (composition)

Fréquence de renouvellement

Conditionnement

Modalités de nettoyage du conditionnement
	





	
	

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	7– Tatouage –matériel spécifique



	R. 1311-4

Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)

	Aiguilles réutilisées non stérilisées (interdit)

Aiguilles réutilisées stérilisées (interdit)

	

	     
	     

	Id.

	Aiguilles stériles entièrement à usage unique (pointes et tige)
Aiguilles stériles pointes neuves soudées sur tige réutilisée (interdit)

	

	     
	     

	
	Pour info : noter les caractéristiques des aiguilles en stock (marquage CE, mentions, références)


	
	
	

	R. 1311-4 CSP
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
	Buses non stériles (interdit)
	
	     
	     

	Id.
	Buses (tubes) stériles

· Réutilisées
· Tubes à usage unique

Conditionnement permettant la garantie de stérilité jusqu’à l’utilisation
	



	     
	     

	L.513-10-1 et s. CSP

R. 513-10-1 s. CSP

R. 513-10-4 CSP
R.1311-10 CSP
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
Arrêté du 6 mars 2013 fixant la liste des substances qui ne peuvent pas entrer dans la composition des produits de tatouage
	Produits de tatouage stériles

Conditionnement conservant la stérilité pendant l’utilisation
(NB : les produits du marché sont encore majoritairement non conforme)
Etiquetage
· Dénomination
· Contenu nominal

· Date de durabilité maximale « A utiliser avant fin : mois année »
· n° de lot

· « stérile »

· Nom et adresse du responsable en France
· précautions particulières d’emploi
· ingrédients
	









	
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)


	Vaseline (seul lubrifiant autorisé)

en pot

en tube


	


	
	

	Id.
	Autre lubrifiant (interdit) 

	
	
	Décrire

	Id.
	Disponibilité d’EPPI (seul diluant autorisé)
Préciser conditionnement
	
	     
	     

	Id.
	Utilisation d’un autre diluant (interdit)
	

	
	Décrire

	
	Matériel et produits utilisés pour les transferts (décrire)


	
	
	

	
	Matériel utilisé pour tracer sur la peau (décrire)


	
	
	

	L. 213-1, L. 213-2 code consommation
	Présence de produits périmés (interdit)
	
	     
	     


	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	8- Perçage – local technique


	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)
	Local aéré

(rechercher VMC et entrées d’air)
	
	     
	     

	Id.
	Sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux, résistants à l’usage répété de détergents et de désinfectants
Surfaces (dont murs) lessivables, non textiles
	


	
	     

	Id.
	Mobilier non poreux facilement nettoyable
	
	
	     

	Id.
	Revêtement du fauteuil/lit client lessivable
	
	
	     

	Id.


	Distributeur SHA NF EN 1040, NF EN 1275 et NF EN 1500

pour traitement hygiénique des mains
	
	     
	     

	Id.


	Zone de lavage des mains :

Comprise

Lavabo

avec robinet à fermeture non manuelle

Distributeur de « savon liquide »

- simple

- antiseptique NF EN 1040 et NF EN 1499 

Distributeur de serviettes à usage unique.
	






	
	     

	R. 1311-5 CSP


	Disponibilité à proximité du poste de travail de contenants à DASRI adaptés :

- piquants coupants tranchants

- autres.
	

	     
     
	     

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)
	Disponibilité d’un bac de prédésinfection
	

	     

	     

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	9– Perçage - hygiène du local technique


	
	Propreté des surfaces

de la salle technique
	
	
	

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)
	Animal dans la salle technique (interdit)
	
	     
	     

	Id.
	Bionettoyage humide quotidien du local technique
	
	
	     

	Id.
	En un temps avec détergent-désinfectant sols surfaces mobiliers NF EN 1040 et NF EN 1275


	

	
	     

	Id.
	En trois temps

avec détergent simple

puis rinçage

et désinfectant sols surfaces mobiliers NF EN 1040 et NF EN 1275
	



	
	     

	
	Autre méthode de nettoyage: interdit
	
	
	Décrire

	Id.


	Essuyage humide quotidien du mobilier de la salle technique


	

	     
	     

	Id.
	Nettoyage et désinfection de toutes les surfaces utilisées entre chaque client
	
	     
	     

	Id.
	Disponibilité de linges non pelucheux à usage unique
	
	
	

	Id
	Disponibilité d’un détergent-désinfectant
	
	
	

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	10 – Perçage - asepsie



	Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)


	Le professionnel respecte la procédure d’hygiène des mains
	
	     
	     

	Id.
	Tout bijou est retiré
	
	     
	     

	Id ;
	SOIT lavage hygiénique des mains avec un détergent antiseptique NF EN 1040 et NF EN 1499
	
	     
	     

	Id. R. 1311-4, Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)
	SOIT traitement hygiénique des mains avec un SHA NF EN 1040, NF EN 1275 et NF EN 1500
	
	     
	     

	Id. 
	Gants stériles (CE DM II a)

Autres (interdit)
	

	     
	Préciser

	Id.


	Gants changés :

· entre deux clients

· après tout geste septique

· si perçages successifs de zones corporelles différentes.
	


	     
	     

	Id.
	Protocole de préparation en 4 phases :
	
	     
	     

	Id.


	1° Détersion par savon liquide/solution moussante antiseptique de même famille que le produit de la phase 4
	
	     
	     

	Id.
	2° Rinçage
	
	     
	     

	Id.
	3° Séchage
	
	     
	     

	Id
	4° deux badigeons antiseptiques NF EN 1040 et NF EN 1275

Entre les deux badigeons et à l’issue du second, temps d’action de l’antiseptique spécifié par le fabricant respectés, au moins jusqu’à séchage complet
	


	     
	     

	Id.


	Disponibilité du matériel nécessaire à la réalisation d’un badigeon (par ex. pinces + compresses)
	
	     
	     

	Id.
	Si dépilation :

réalisée juste avant perçage

système à usage unique
	

	     
	     

	Id.
	Table de travail préalablement désinfectée

Equipée d’un champ stérile
	

	
	

	Id
	Dispositifs stériles déballés en respectant les règles d’asepsie
	
	
	

	Id. 
	Protection à usage unique du fauteuil/lit changée après chaque client.
	

	
	

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	11 – Perçage - conformité du matériel spécifique



	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	Id.
	Piquants, coupants et tiges stériles

et à usage unique
	

	     
	     

	Id.
	Reste du matériel stérile
	
	     
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)
	Conditionnement permettant la garantie de stérilité jusqu’à l’utilisation
	

	     
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe II)
	Disponibilité de champs stériles
	
	     
	     

	R.1311-10
	Conformité des tiges à la règlementation relative au nickel
	
	
	     

	L. 213-1, L. 213-2 code consommation

	Présence de produits périmés (interdit)
	
	     
	     

	
	Pour info : noter les caractéristiques du matériel acheté stérile présent en stock (marquage CE, mentions, références)


	
	
	

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	12 – Stérilisation et désinfection


	12. 1 – Local stérilisation


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N

S/P/I
	Nombre
	Observations

	
	Propreté des surfaces

du local de nettoyage / sté.
	
	
	     

	
	Etablir une liste du matériel présent


	
	
	

	Arr. du 11 mars 2009
	Local aéré

(rechercher VMC et entrées d’air)
	
	     
	     

	Id.

	zone de nettoyage-désinfection des matériels et zone de conditionnement- stérilisation séparées
	
	     
	     

	Id.
	Sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux

résistants à l’usage répété de détergents et de désinfectants
Surfaces (dont murs) lessivables, non textiles
	


	     
	     

	Id.
	Mobilier non poreux et facilement nettoyable.
	
	     
	     

	Id
	Animal dans la salle technique (interdit)
	
	
	

	Id.
	Bionettoyage humide quotidien du local de nettoyage
	
	
	

	Id.
	En un temps avec détergent-désinfectant sols surfaces mobiliers NF EN 1040 et NF EN 1275
	

	
	

	Id.
	En trois temps avec détergent simple puis rinçage et désinfectant sols surfaces mobiliers NF EN 1040 et NF EN 1275
	
	
	

	
	Autre méthode (interdit)
	
	
	Décrire



	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	12. 2 – Prédésinfection


	Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)

	Le matériel réutilisable est immédiatement mis à tremper

Immersion totale

Respect de la dilution

Respect du temps de trempage

Rinçage à l’eau du robinet
	



	     
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)

	Noter le nom du produit utilisé pour la prédésinfection

Adapté

Validité en cours

	

	     
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)
	Rinçage à l’eau du robinet
	
	     
	     


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	12. 3- Nettoyage



	Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)
	Systématique


	
	     
	     

	Id.

	Manuel

Machine à laver

Bac à ultra-sons


	


	     
	     

	Id.
	Détergent

Utilisé conformément aux indications du fabricant
	

	
	

	
	Modalités de nettoyage du matériel de brossage
	
	
	

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)
	Rinçage abondant à l’eau du réseau
	
	
	

	Id. 


	Disponibilité de linge non pelucheux à usage unique


	
	     
	     


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	12.4- stérilisation



	R. 1311-4

Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)

	Stérilisation de tout le matériel pénétrant la barrière cutanée ou entrant en contact avec la peau ou la muqueuse et les supports direct de ce matériel (sauf usage unique stérile)
	
	
	     

	Id.

	conditionnement adapté
soudé

autre type
	


	
	     

	
	Utilisation de témoins de stérilisation
	
	
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)

	Autoclave à cycle de type B (procédé utilisant la chaleur humide, vide, cycle, séchage)

cycles de 134°C pendant 18 minutes 
	

	
	     

	Id ;
	Contrôle de l’autoclave conformément aux recommandations du fabricant
Test de vide

Test de Bowie et Dick

Test hélix
Requalification
	





	     

	     
Fréquence

Fréquence

Fréquence

Prestataire et date

	Id.

	Entretien de l’autoclave réalisé conformément aux recommandations du fabricant
(noter nature, fréquence et éventuellement traces écrites archivées)
	
	     

	     


	
	Traçabilité des stérilisations

Composition du dossier :

Modalités d’archivage :


	
	
	     

	Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)

	Le matériel stérile est étiqueté

(date de péremption)
	
	     
	     

	Id.

	Stockage dans un endroit propre et sec

intégrité des emballages

(pas d’élastique par ex.)


	

	     
	     

	L. 213-1, L. 213-2 code consommation
	Présence de produits périmés (interdit)
	
	     
	     


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	12.5 – Désinfection de haut niveau


	R.1311-4 CSP Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)
	Réservé au matériel pour lequel il n’existe pas d’équivalent qui soit ou à usage unique, ou thermorésistant.
	
	
	     

	Id.
	Disponibilité d’un désinfectant pour DM répondant aux normes NF EN 1040, NF EN 1275 et NF T72-180

Validité en cours
Respect des recommandations du fabricant
	


	
	     

	Id.
	Gants stériles
	
	     
	     

	Id.
	Eau stérile
	
	     
	     

	Id.

	Bac stérile
	
	     
	     

	Id.


	textile à usage unique non tissé stérile
	
	
	

	Id.


	Utilisation immédiate

Conditionnement stérile
	

	
	

	Id.
	Traçabilité des désinfections
	
	
	     

	Id.
	Etiquetage
Stockage dans un endroit propre et sec
	

	     
	     

	Synthèse


	
	
	
	


	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	13- DASRI


	R. 1311-5

Arr. du 11 mars 2009 (annexe III) 

Arr. du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activité de soins à risques infectieux
	Existence d’un local dédié à l’entreposage des déchets et du linge sale.

Fermé 

Signalé
	


	     
	     

	R. 1311-5 CSP

R. 1335-1 à R. 1335-8, R. 1335-13 et R. 1335-14

Arr. du 11 mars 2009 (annexe III)

	Respect de la réglementation des déchets assimilés aux déchets

d’activités de soins à risques infectieux (aiguilles, supports des bijoux de pose, gants…)

Emballages à usage unique conformes à la règlementation

Contrat/convention avec un prestataire

Documents de suivi archivés
	



	     
	     

	Synthèse


	
	
	
	


Conclusions :

ANNEXE II Aide à la prise de décision

Exemples de non-conformités

Mineure : non-conformité formelle au regard de la réglementation, qui doit être signalée ;
Majeure : non-conformité au regard de la réglementation ou des pratiques communément admises que le professionnel doit s’engager à corriger dans des délais précisés par écrit dans la procédure contradictoire ;
Critique : non-conformité au regard de la réglementation ou des pratiques communément admises mettant en jeu la sécurité du client. Une action corrective immédiate est requise de la part du professionnel.
	COMPOSITION DES LOCAUX


	mineure
	majeure
	Critique

	Absence d’au moins un des locaux obligatoires
	Local dédié au nettoyage et à la stérilisation absent dans le cas d’un tatoueur utilisant exclusivement des aiguilles et supports à usage unique
	Absence du local DASRI, si ces derniers sont stockés dans un local où n’a pas accès la clientèle
	Nettoyage et stérilisation dans une partie de local inadaptée
DASRI stockés en un endroit où la clientèle peut accéder



	Local technique : surfaces
	
	Murs non nettoyables
	Absence totale d’aération
Parquet non vitrifié, pierre non traitée, sol plastique très dégradé

Animal dans le local technique

Tissus ou bois dans la zone de travail (1,5 m autour du patient)

	Zone de lavage des mains
	Robinet à fermeture manuelle, si procédure de lavage et de fermeture bien comprise, avec disponibilité d’un distributeur d’essuie-mains
	Robinet à fermeture manuelle, si procédure de lavage et de fermeture inadaptée.

Essuie-mains à usage unique sans distributeur.
	Robinet à fermeture manuelle et essuie-mains réutilisable

	HYGIENE DES LOCAUX


	mineure
	majeure
	Critique

	Bionettoyage
	Sol nettoyé avec un détergent simple
	autre cas
	Balayage à sec, aspirateur ménager ordinaire
Défaut de nettoyage de la surface de travail


	ASEPSIE


	mineure
	majeure
	Critique

	mains
	
	
	Défaut d’hygiène des mains



	Préparation de la peau
	
	
	Non respect de la compatibilité des produits
Non respect de la séquence.
Antiseptique d’efficacité non démontrée

	Matériel
	
	Aiguille neuve soudée
	Matériel pénétrant la peau ou les muqueuses réutilisé

· Après stérilisation

· Sans stérilisation (criticité +++)



	Matériel
	
	
	Réutilisation sans stérilisation conforme :

· Du matériel entrant en contact avec la peau ou la muqueuse du client ;

· Des supports directs du matériel ci-dessus ;

· Des supports du matériel pénétrant la peau ou les muqueuses.



	Diluant
	Sérum physiologique stérile
	
	Autre produit

	Lubrifiant
	
	Usage d’un autre lubrifiant que la vaseline
	Usage du lubrifiant avec un applicateur à usage multiple



	Autoclave/stérilisation
	
	Absence de dossier de lot (non réglementé)
Absence de test de vide (non réglementé)

Absence de BW ou hélix (non réglementé)
Retard à la requalification prévue par le fabricant (non réglementé)
	Défaut d’entretien de l’autoclave




ANNEXE III : Transformation

ANNEXE III : NATINF des principales infractions pénales concernées

Code de la santé publique

N.B. : il n’apparait pas de numéro dans le documentaire NATINF pour l’infraction prévues au 5° de l’article R. 1312-9 CSP 
« Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de mettre en œuvre une technique de tatouage par effraction cutanée ou une technique de perçage corporel citée à l'article R. 1311-1 :

(…)

5° Sans respecter les dispositions de l'article R. 1311-5 relatives au traitement des déchets (…) »

	Natinf N°
	26871

	 
	Applicable depuis le 07/11/2015

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	UTILISATION POUR UN TATOUAGE PAR EFFRACTION CUTANEE DE PRODUIT CONTENANT DES SUBSTANCES INTERDITES

	Définie par 
	ART.R.1312-9 6°, ART.R.1311-10 AL.1, ART.R.1311-1, ART.L.513-10-1, ART.L.513-10-3, ART.L.513-10-4 C.SANTE.PUB. ART.1 ARR.MINIST DU 06/03/2013.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.

	Nb Peines 
	4

	 
	AMENDE CONTRAVENTIONNELLE

	 
	CONFISCATION BIENS SERVI INF

	 
	CONFISCATION BIENS DESTINES INF

	 
	CONFISCATION PRODUIT INF


	Natinf N°
	26872

	Version 
	1

	 
	Applicable depuis le 20/08/2008

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	UTILISATION POUR UN PERCAGE CORPOREL DE MATERIAUX NON CONFORMES

	Définie par 
	ART.R.1312-9 6°, ART.R.1311-10 AL.2, ART.R.1311-1, ART.R.5132-45 C.SANTE.PUB.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.


	Natinf N°
	26873

	 
	Applicable depuis le 21/02/2008

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	MISE EN OEUVRE DE TECHNIQUE DE TATOUAGE PAR EFFRACTION CUTANEE SUR UN MINEUR SANS CONSENTEMENT PREALABLE ECRIT DU TITULAIRE DE L'AUTORITE PARENTALE

	Définie par 
	ART.R.1312-9 7°, ART.R.1311-11, ART.R.1311-1 C.SANTE.PUB. ART.4 ARR.MINIST DU 03/12/2008.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.


	Natinf N°
	26874

	Version 
	1

	 
	Applicable depuis le 21/02/2008

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	PRATIQUE DU PERCAGE CORPOREL EFFECTUE SUR UN MINEUR SANS CONSENTEMENT PREALABLE ECRIT DU TITULAIRE DE L'AUTORITE PARENTALE

	Définie par 
	ART.R.1312-9 7°, ART.R.1311-11, ART.R.1311-1, ART.R.1311-6 C.SANTE.PUB. ART.4 ARR.MINIST DU 03/12/2008.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.


	Natinf N°
	27131

	 
	Applicable depuis le 13/12/2008

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	MISE EN OEUVRE DE TECHNIQUE DE TATOUAGE PAR EFFRACTION CUTANEE OU PERCAGE CORPOREL SANS INFORMATION PREALABLE DU CLIENT SUR LES RISQUES ENCOURUS ET PRECAUTIONS A RESPECTER

	Définie par 
	ART.R.1312-9 4°, ART.R.1311-12, ART.R.1311-1 C.SANTE.PUB. ART.1, ART.2, ART.3 ARR.MINIST DU 03/12/2008.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.


	Natinf N°
	27133

	 
	Applicable depuis le 13/12/2008

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	MISE EN OEUVRE DE TECHNIQUE DE TATOUAGE PAR EFFRACTION CUTANEE OU PERCAGE CORPOREL SANS AFFICHAGE DES RISQUES ENCOURUS ET PRECAUTIONS A RESPECTER

	Définie par 
	ART.R.1312-9 4°, ART.R.1311-12, ART.R.1311-1 C.SANTE.PUB. ART.3 ARR.MINIST DU 03/12/2008.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.


	Natinf N°
	27136

	 
	Applicable depuis le 13/12/2008

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	MISE EN OEUVRE DE TECHNIQUE DE TATOUAGE PAR EFFRACTION CUTANEE OU DE PERCAGE CORPOREL SANS DECLARATION

	Définie par 
	ART.R.1312-9 1°, ART.R.1311-2, ART.R.1311-1 C.SANTE.PUB.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.


	Natinf N°
	27139

	Version 
	1

	 
	Applicable depuis le 26/12/2009

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	MISE EN OEUVRE DE TECHNIQUE DE TATOUAGE PAR EFFRACTION CUTANEE OU DE PERCAGE CORPOREL PAR UNE PERSONNE SANS FORMATION AUX CONDITIONS D'HYGIENE ET DE SALUBRITE

	Définie par 
	ART.R.1312-9 3°, ART.R.1311-3, ART.R.1311-4, ART.R.1311-1 C.SANTE.PUB. ART.2 ARR.MINIST DU 12/12/2008.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.


	Natinf N°
	28530

	 
	Applicable depuis le 11/03/2010

	Nature 
	CONTRAVENTION PENALE DE CLASSE 5

	Qualification
	MISE EN OEUVRE DE TECHNIQUE DE TATOUAGE PAR EFFRACTION CUTANEE SANS RESPECT DES REGLES GENERALES D'HYGIENE ET DE SALUBRITE

	Définie par 
	ART.R.1312-9 2°, ART.R.1311-4, ART.R.1311-1 C.SANTE.PUB. ART.1, ANX.I, ANX.III ARR.MINIST DU 11/03/2009.

	Réprimée par 
	ART.R.1312-9 AL.1, ART.R.1312-11 C.SANTE.PUB.

	Nb Peines 
	4

	 
	AMENDE CONTRAVENTIONNELLE

	 
	CONFISCATION BIENS SERVI INF

	 
	CONFISCATION BIENS DESTINES INF

	 
	CONFISCATION PRODUIT INF


Code de la consommation

	Natinf N°
	27078

	Version 
	4

	 
	Applicable depuis le 06/08/2008

	Nature 
	DELIT PENAL

	Qualification
	TROMPERIE SUR UNE PRESTATION DE SERVICE ENTRAINANT UN DANGER POUR LA SANTE DE L'HOMME OU DE L'ANIMAL

	Définie par 
	ART.L.213-2 1°, ART.L.213-1, ART.L.216-1 C.CONSOMMAT.

	Réprimée par 
	ART.L.213-2, ART.L.213-1, ART.L.216-2, ART.L.216-3, ART.L.216-8 C.CONSOMMAT.


	Natinf N°
	340

	Version 
	4

	 
	Applicable depuis le 06/08/2008

	Nature 
	DELIT PENAL

	Qualification
	TROMPERIE SUR LA NATURE, LA QUALITE SUBSTANTIELLE OU L'ORIGINE D'UNE PRESTATION DE SERVICES

	Définie par 
	ART.L.213-1, ART.L.216-1 C.CONSOMMAT.

	Réprimée par 
	ART.L.213-1, ART.L.216-3, ART.L.216-8 AL.5 C.CONSOMMAT


	Natinf N°
	30262

	 
	Applicable depuis le 26/02/2014

	Nature 
	DELIT PENAL

	Qualification
	NON SIGNALEMENT D'UN EFFET INDESIRABLE GRAVE DU A UN PRODUIT DE TATOUAGE

	Définie par 
	ART.L.5437-5, ART.L.513-10-8, ART.L.513-10-1 C.SANTE.PUB.

	Réprimée par 
	ART.L.5437-5 C.SANTE.PUB.

	Nb Peines 
	2

	 
	EMPRISONNEMENT DELICTUEL

	 
	AMENDE DELICTUELLE


ANNEXE IV : Exemple de procédure de fermeture d’un studio de tatouage fonctionnant dans des conditions dangereuses
1) Exemple de note des inspecteurs au DG ARS
2) Exemple de courrier du DG ARS au Préfet de département
3) Exemple d’arrêté préfectoral de fermeture administrative
5) Exemple d’arrêté préfectoral de fin de fermeture administrative

1) Exemple de note des inspecteurs au DG ARS
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Note & Madame la Directrice Générale
de 'Agence Régionale de Santé de Franche-Comté

Par ordre de mission en date du 15 novembre 2011 relatf au contiole de Iactivié de tatouage par
efffaction cutane et de percage, Monsieur Chrstophe LOUIS, pharmacien inspecteur de- sants
publigue, agent de ARS Franche-Comté agissant en appication de [arlicle L. 1421-1 du code de la
santé publique (CSP) et en ce qui concere les pharmaciens inspecteurs de [artcle L. 215-1 du code
de la consommation, et Madame Sylvie FRITSCH, infirnére de santé publique de la Délégation
Territorale du Tertoire de Belfort intervenant au tie dexpert, se sont rendus le 13 décembre 2011 &
1430, dans le salon [ ] MONTBELIARD.

s étaient accompagnes, au tire de fadaptation & lempioi, par Madame Christine ZERR-KELLER,
pharmacien inspecteur de santé publique.

Cette visite a été réalisée de manire inopince.

Les membres de a mission ayant déclaré leurs noms et qualié au tatoueur, qui siest présenté comme
MOnSieur Fremermmrerrreed 0 cONSIaté les fats suivants

« Monsieur C————————Jmet en ceuvre Ia technique de tatouage par effaciion cutanée
sans avoir déciaré son actvite a [ARS conformément aux dispositions de farticle R 1311-2
CSP, sans avoir recu la formation prévue & larticle R. 1311-3 CSP et sans procéder &
Finformation et & faffichage prévus a farticle R. 1311-12 CSP.

« M. 1 a déclaré pratiquer régulirement les techniques mentonnées aux
articles R 1311-1 et R_1311-6 du CSP sur des personnes mineures. Cependant i a pas pu
présenter 4 la demande des agenis de la mission de preuve du consentement écrit dune
personne ftulaire de Fautorié parentale ou du tuteur prévue a farticle R. 1311-11 du CSP.

ARS e Frche Camte
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[image: image3.png]Le salon, o0 a liey son activie, ne respecte pas les conditions dhygiéne et de salubiité prévues &
Tarticlo R._1311-4 CSP et fixées par arrété du 11 mars 2000 relalf aux bonnes pratiques dhygiéne et
de salubiite pour la mise en csuvre des techniques de tatouage par effraction cutanés, y compris de
madquilage permanent et de persage corporel, 4 Fexception de la technique du pstolet perce-oreille

« La salle technique st pas réservés, a fexclusion de toute autra fonction, 3 Ia pratique du
tatouage par effraction cutanée ou 4 Ia pratique du percage corporel, le méme local étant
commun aux deux activités. Les espaces diférenciés prévus par les disposiions de farrete
du 11 mars 2009 précité, a savolr un local dédi au neltoyage et & la stérlisation du materel
et un local dédié & fenireposage des déchets et du linge sale n'existent pas :

* Les supports diaiguilles (buses) ne subissent pas aprés chaque ulisalion la procédure de
stérlisation prévue dans Iannexe Il « Protocole de stérisation » de larté du 11 mars 2009
precie.

* L materiel utiisé dans les actes de piercing corporel mais ne pénstrant pas la barrére
cutanéo-muqueuse (pinces, ciseaux) ne sublssent pas aprés chague utlisaton la procédure
de steriisation prévue dans [annexe Il « Protocole de siériisation » de larméte du 11 mars
2009 précité Le prétratement du matériel rutisable nest pas réalisé par immersion tolale
dans un bain de produt détergent-désinfectant le condtionnement st pas réaisé, le
matériel présents comme eflectuant la stérilsation ne fonctionne pas selon un procédé
utisant la chaleur humice.

« Leslocaux ne sont pas entretenus de manisre 4 garanti Mygiene des pratiques.

La pratique de M. [C-———————1 ne respecte pas les conditions dihygiene et de salubrité
prévues a farticle R. 13114 CSP et fixées par famété du 11 mars 2008 relati aux bonnes pratiques.
dhygiéne et de salubrté pour la mise en csuvre des techniques de talouage par effracton cutanée, y
compris de maquillage permanent et de pergage corporel, & lexception de fa technique du pistolet
perce-orelle

« Lhygiene des mains mest pas réalisée conformément aux annexes | et Il de faréte du 11
mars 2000 précité

« Les gants utisés pour la pratique du pergage ne sont pas des gans stéries.

L protocole de préparation de la peau ne respecte pas les procédures fixées aux annexes |
et de famets précits

« Les dechets assimilés aux déchets dactivi de soins (aigulles, supports des bijoux de pose,
gants. papier absorbant taché de sang) ne sont pas élminés selon les modaliés prévues &
Farticlo R. 1311-5 du CSP. lls ne sont pas placés dans des conditionnements 3 usage unique
conformes a la réglementation et [¢lmination ne fait pas appel 3 une fiiére réglementaire.

Les anomalies constatées ci-dessus ont pour conséquence que les clients du salon de tatouage
€y courent un danger grave et mmédial, nolamment de tansmission d'agents
infecteux

Considérant Iensemble des anomales constatées, nous avons avert e tatoueur quil devait sans.
déla se mettre en conformité avec Ia réglementation en viguewr, en raison du risque pour la santé de
ses clients que font couri ses pratiques non conformes, Iabsence de stériisation réglementaire et les
locaux inadaptés.

Cependant les dispositions du code de la sants publique ne permetient pas de faire cosser de
maniére rapide et efficace la mise en danger des clients du salon « L————J»

L Ci . avense Lo Michel - 2544 Bessagun s
Fu 03313





[image: image4.png]Gest pourquoi,les membres de la mission proposent de faie référence au code de Ia consommtion
qui donne quallé aux agents mentionnés a fartcle L 1421-1 du CSP ayant qualté de pharmacien
pour procéder aux conlroles des produts et services (art L 215-1), ce qui semble le mayen e plus
adapté pour fare cesser Tactité du salon de tatouage dans Iattenie de sa mise en conformite avec
Ia réglementation.

Les fails sont susceplibles de constiuer un manquement aux dispositions des aricles L. 221-1du
Code de la Consommation ainsi rédigé : « Les produits et Jes services doivent. dans des conditions
nommales dutiisation ou dans dautres conditons raisonnablemen! provisiblos par e professionnel,
présentor la sécurité a laquelle on peut égitmement s attendre et ne pas porter aiteinte & lo sante des
personnes ».

Sur cete base, Iaricle L221-6 du code de la consommation prévoit: « En cas de danger grave ou
immédiat 6 & une prestation de services réalisée 2 firo grau ou onéreu, fe préfet ou, 4 Paris. fe
préfet de polce prend Jes mesures durgence qui simposent. Si nécessaire, il peut suspendre fa
‘prestation de services pour une durée rexcédant pas deux mors. »

Au vu de ce qui précéde, les membres de la mission proposent de demander au Préfet du Doubs de
prendre & live conservatoire un arrété de suspension de factvité du salon —————————
=1 MONTBELIARD.

Ce délai permettra a intéressé, sl e souhaite, de metire aux normes son actits, La réouverture est
subordonnée & une nouvelle vérification des condiions d'exercice.

Le pharmacien inspecteur Linfirmiére de santé publique
de sante pulique %
Christophe Louis Sylvie FRITSCH

ARS de FanchComte
T 0381478230 B
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2) Exemple de courrier du DG ARS au Préfet de département
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Monsieur le Prsfot,

En application des dispositions de Varticie L. 1435-1 du code de la santé publique, jo dois porter
3 volre connaissance [événement santalre présentant un fisque pour la santé de la populaton
suivant

Dans le cadre du programme régional dnspection, contrdle, évaluation 2011 de IAgence, une
mission dinspection composée de 2 pharmaciens inspecleurs de santé publique et dune
infirmiére de santé publique a procéds au contrle inopin, le 13 décembre 2011, du salon de

talovage REGERAE, 5> WP esR: \ONTEELIARD.

Les membres de la mission ont constaté les fals suivants

Monsieur IEEESSSSSD <! on oeuvre la technique de tatouage par efraction cutanée
sans. avoir déclaré son aciité 3 PARS conformément aux dispositons de fartcle R. 1311-2
GSP, sans avoi regu la formation préwe 3 laricle R 13113 CSP el sans procéder &
Tinformation et faffichage prévus & artce R. 1311-12 CSP

M. QI 2 déclaré praliquer régulidrement les tachniques mentionnées aux
artices R. 1311-1 oL R 1311-6 du CSP sur des personnes minaures. Copendant il a pas pu
présenter a la demande des agenis ds la mission de prouve du Consentement éoril dune
personno ftulaie do fautorks parentale ou du futaur prévue  Fartce R. 1311-11 du CSP.

Le salon, 00 aieu son activié, ne respecte pas les conditions dhygiéne et de salubiité prévues
a larticle R. 1311-4 CSP e fixées par larété du 11 mars 2009 relatf aux bonnes pratiques
dhygiene et de salubrité pour la mise en oeuvre des lechniques do tatouage par effraction
cutanés, y compris de maquilage permanent et e pergage corporel, & fexception de Ia
technique du pistolet perce-oreile

+ L salle technique nest pas réservée, & fexclusion de toute aute fonction, & Ia
pratique du tatouage par efiraction cutanée ou a la pratque du pergage corporel, o
méme local étant commun aux deux actités. Les espaces différancies prévus par fes
dispositions de Farrété du 11 mars 2009 précité, & savorr, un local dédié au netloyage
ot la stérlisation du matérel et un local dédié & fentreposage des déchets ot du
inge sale wexistent pas |



 [image: image6.png]+ Les supports daiguiles (buses) no subissent pas aprés cheque utiisation Ia
procédure de stériisation prévue dans lamexe lil « Prolocole do stériisation » de
Fareté du 11 mars 2009 precite.

* Le matsriel utiiss dans les actes de piercing corporel mais ne péndrant pas la
bamére_cutanéo-muqueuse (pinces, ciseaux) ne subissent pas aprés chaque
utiisation la_procédure de stériisation prévue dans I'annexe Ill « Protocole do
stérlisation » de I'arélé du 11 mars 2000 précié. Le prétratement du matériel
réutiisable n'est pas réaliss par immersion totale dans un bain de produit détergent-
désinfectant, le_condilionnement riest pas réalisé, le matériol présenté comme
effectuant Ia stérisation ne fonctionne pas selon un procédé utiisant a chaleur
humide.

 Leslocauxne sont pas entretenus de maniére 4 garanlir Ihygiéne des pratiques.

La pratique de M. {MSMIFRIREN ne respecte pas les conditions dhygiéne et de salubrité
prévues a farticlo R. 13114 CSP et fixées par famété du 11 mars 2009 relati aux bonnes
pratiques d'hygiéne et de salubrié pour la mise en oeuvre des techniques de atouage par
effraction cutanée, y comprls de maquilage permanent ef de pergage corporal, a fexceplion de
Ta techniaue du pistolet perce-oreile

© Lhygitne des mains n'est pas réalisés conformément aux annexes 1 et Il de larrété.
du 11 mars 2009 précite ;

+ Lesgants uti

s pour la pratique du pergage ne sont pas des gants stéres :

 Le protocole de préparation de la peau ne respects pas les procédures fixées aux
‘annexes | et de Farrété précité ;

= Les déchels assimilés aux déchets d'activité de soins (aiguilles, supports des bijoux
de pose, ganis, papier absorbant taché de sang) ne sont pas éliminés selon les
modalités prévues a article R. 1311-5 du CSP. s ne sont pas placés dans des
conditionnements & usage unique conformes a la réglementation et félimination ne
fait pas appel & une fidre réglementaire.

Le rapport dinspection sera transmis pour contradictoire au professionnel

Toutsfois fappelle voire atiention sur le fait que les anomalies constatdes ci-dessus ont pour
‘conséquence que les dlients du salon de tatouage df ourent un danger grave
‘otimmédiat, notamment de transmission d'agents infectieus.

‘Considérant Fensemble des anomalies constatéos, les membres de la mission ont avert lo
tatousur quil devait sans déla 50 metire en conforité ave la réglementation en vigueur, en
raison du risque pour la santé de ses dlients quo font couri ses pratiques non conformas,
fansence de stériisation réglementaire el les locaux inadaplés.

Cependan, les dispositions cu code de la sants publiue ne permetient pas de faite cosser do
maniére rapide ot eficace la mise en danger des cients du salon « SIS »

i y a donc lieu de faire référence au code de la consommation pour suspendre Factivté du
salon de tatouage dans Iattente de sa mise en conformité avec Ia réglementation.

Les faits constatés sont susceptibles de constituer un manquement aux dispositions de Iarticie
L. 221-1du code de la consommation, ainsi rédigd : « Les produits et fos services dolvent, dans
des condiions normales d'utiisation ou dans d'aules conditions raisonnablement prévisibles
par lo profossionnel, présenter la sécurits & laquelle on peut légitimement s'attendr et e pas
porter attointo @ la santé dos porsonnes ».

ARS deFranche Comé
La Chy -3, avenue Louie Micel - 2504 Betngonesdex
ToL O3 a1 4830
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 [image: image7.png]Sur cette base, larticle L221-6 du code de la consommation prévoit : « En cas de danger grave
ou immédiat ié & une prestation de services réalisée & titro gratuit ou onérous, le préfot ou, 3
Paris, lo préfet ds police prend los mesuros durgence qui smposont. Si nécessaire, il pout
suspendre la prestation de sarvices pour une dure 'excédant pas deux mois. »

Dans ces condifons, e vous propose do prondro o conservatoirs un ardté immédiat de
suspension de Iactivité du salorEEaameny < <QRER 3 MONTBELIARD.

Vous trouverez ci-oint un projet d'arété préparé par mes services.

e délai permeltra 4 Fintéressé de metire aux normes Son activité. La réowverture pourra éire
subordonnéa & une nouvelle vérification des conditons d'exercice par mes services.

Je vous prie dagréer, Monsieur e Préfet, lexpression de ma haute considération

La Directrice Générale

Syvie MANSION

ARS de Frache Comis.
Ca iy 3, e Loise Miche - 25044 Besmgoncedex
o OhariTi0

Fax. 0381832205
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3) Exemple d’arrêté préfectoral de fermeture administrative
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PREFET DU DOUBS.

arréts n° Lod2 oSk -caoR
portant suspension d'activité de tatouage
par effraction cutanée et de porcage corporel

Lo préfot de la région Franche-Comts
Préfot du Doubs

Officier do Ia Légion dHonneur

Officier do FOrdre National du Méri

VU le code de la consommation et notamment le e Ii e son I If;

VU Tartice L. 221-1 dudit code ainsi rédigé : « Les produts et es services doivent, dans des
condilons normales d'utiisation ou dans d'aulres conditions raisonnablement prévisibles par lo
professionnal, présentar fa sécurité @ laquelle on peut légitimement s attendre et ne pas porter atteinte
4 la santé dos porsonnos » ;

VU Tartclo L. 221-6 dudit cade donnant pouvoir au préfet de prendre des mesures durgence en cas.
de danger grave ou immediat ié 4 une prestalion do services el de suspendre Ia prestation de
services pour une durée rexcédant pas deux mois ;

VU le code de la santé publique partie légisiative et notamment le ire Il do sa premisre parti, tire |

VU le code de la santé publique parte réglementaire et notamment les articles R1311-1 & R1311-13
“atouage par efraction cutanée et pergage";

VU le décrot n*2008-149 du 19 février 2008 fixant s conditions dygiéne et de salubrit relaiives aux
pratiques du talouage avec effaction cutanée et du percage, et modifiant le code de la santé publique.
(dispositons réglementaires),

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 refati aux pouvoirs des prfets, & forganisation et & faction
dos services de IEtat dans los régions ot départoments;

VU le décret du 25 novembre 2010 portant nomination de M. Christian DECHARRIERE, préfet de la
région Franche-Comte, préfot du Doubs;

VU arméis du 28 décembre 2008 fixant les modaltés de déclaration es actviés de tatouage par
efftaction cutanés, y compris de maquiliage permanent, et de pergage corporel;

VU Tamété préfectoral n® 2011356.008 du 22 décembre 2011 portant suspension d'actvié de
tatouage par efftaction cutanée et de persage corporel:

VU le courrer de Ia diectrice générale de ['ARS de Franche-Comté en date du 20 février 2012,

'CONSIDERANT les constats réalisés lors de finspection du 13 décembre 2011 de [Agence régionale
e santé de Franche-Comté, au sein du salon de talouags par effraction cutanée et de percage
corporel [———————————————3 Montbéiard et notamment que Monsieur L]
= seul professionnel en exercice Gans le salon de talouage par effracton cutanée of de
pergage corporel C===~=~==== me{ e 0euvro une techique de talouage par efiraction cutanée et
une technique de parcage corporel citée & [arlcie R. 1311-1 du code de la sanié publique sans avorr
declaré son activité conformément aux dispositions de farticle R. 1311-2 du code de la santé
publique, sans avoir recu la formation prévue a Farticle R. 1311-3 du code de la senté publique, sans
respecter les dispositions de lartcle R. 13115 relatives au aitement des déchets, sans procéder 3
Tinformation et 4 l'affichage prévus 3 farlicie R. 1311-12 du code de la santé publique et sur des




[image: image9.png]mineurs sans avolr préalablement recul 'accord du tiulaire de lautorits parentale ou du tuteur dans
les conditons prévues & fartcle R. 1311-11et sans respecter los conditions dhygiéne et de salubrité
prévues & article R. 1311-4 du code de fa santé publique ;

'CONSIDERANT que Monsieur === r/a pas suivi & ce jour regu la formation prévue &
Varticle R. 1311-3 du code de Ia sanié publique, 'a pas déclaré son activité conformément aux
dispositions de Iarlice R. 1311-2 du code de la santé publique el que les conditons ayant motvé la
suspension de son aclvlé n'ont pas connu de changement substantel;

CONSIDERANT que Ia reprise de Iactivié du salon ferait courr aux clients de I'établissement un
Ganger grave et immédiat, notamment de transmission d'agents infectieu ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Farré préfectoral n* 2011356.008 du 22 décembre 2011 portant suspension de Factvité
e tatouage par efiraction cutanée de Monsieur L=~~~ gans son local sis C—————]
2 Montoliard st renouvelé pour une duréo de deux mois

ARTICLE 2 : Monsieur ] dispose de ce délai pour prendre foutes mesures uties
fin de remédier aux manquements énumérés ci-dessus ot en informera I Agence Régionale de Santé
de Franche-Comié.

ARTICLE 3 : Cette décision peut faire fobjet, dans un délai de deux mois & compler de la noification
U présent arrété, d'un recours

- gracieux auprés do Monsiour e Préfet du Doubs;
- contentieux auprés du trbunal administralf de Besangon.

ARTICLE 4 : Monsieur le Diectour de cabinet du Préfet de la région Franche-Comté, Préfot du
Doubs, Monsiaur le sous-préfot do Montodiiard, Madame la directice départementale de la sécurité
publique du Doubs sont chargés, chacun pour ce qui e concerne, de fexécution du présent arrété qui
Sera notifié & Monsleur 1, oxploitant du salon [—————lel pubié au recueil
des actes adminisiralfs e la Préfecture du Doubs el dont une copie sera adressée & la direcirice
générale de I'Agence régionale de santé de Franche-Comté et au maire de Montbéliard.

23 FEv. opp

Christian DECHARRIERE.




5) Exemple d’arrêté préfectoral de fin de fermeture administrative
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PREFET DU DOUBS.

amten® Lo42 Ao} . acod.

portant abrogation de la suspension dactivité de tatouage
par effraction cutanée et de pergage corporel

Lo Préfat de la région Franche-Comts
Préfot du Doubs
Officier de Ia Légion dHonneur
Officier do IOrdre National du Mérite

VU le code de la consommation et notamment e te If de son Ivre Il

VU Tarticle L. 221-1 dudit code ainsi rédigé : « Les produits of les services doivent, dans des
condiions normales d'utiisation ou dans d'autres conditions raisonnablement prévisibles par o
professionnel, présenter la sécurité & laquelle on peut légitmement s'attendre et ne pas porter alteinte
ala santé dos porsonnos »

VU Tarticle L. 2216 dudt code donnant pouvoir au préfet de prendre des mesures durgence en cas
de danger grave ou immedat I6 & une prestalion de services et de suspendre Ia prestation de
services pour une durée n'excédant pas deux mois

VU le code de la santé publique partio légisiative et notamment e ivre i e sa premicre partie, tire |

VU le code de la santé publiaue parte réglementaire et notamment les artices R1311-1 & R1311-13
“ialouage par effraction cutanée et pergage’;

VU le déeret n°2008-149 du 19 février 2008 fixant es conditions chygiéne et de salubrit relatves aux
pratiques u tatouage avec efraction cutanée et du percage, ot modifiant le code de fa santé publique.
(dispositions réglementaires);

VU le décret n°2004-374 du 29 avrl 2004 relaif aux pouvoirs des préfets, & forganisation et a faction
des services de Etat dans les régions et départements;

VU le décret cu 25 novembre 2010 portant nomination do M. Christian DECHARRIERE, préfet de la
région Francho-Comts, préfot du Doubs;

VU larété du 28 décembre 2008 fixant les modaités de déclaration des aciités de tatouage par
effracton cutanée, y compris de maquillage permanent, e de pergage corporel

VU Tarrdté préfectoral n° 2011356008 du 22 décembre 2011 portant suspension dactvité de
tatouage par efffaction culanée ot de pergage corporel

VU Farrété préfectoral n® 2012064-0008 du 23 février 2012 portant suspension dacliité de atouage
par offraction cutanée et de pergage corporel;

VU e courtir de la directrice générale de IAgence Régionale de Santé de Franche-Comié en date
dutlavil2012;




[image: image11.png]CONSIDERANT que Monsieur ] seul professionnel en exercice Gans le salon de
talouage par efffacton cutanée ol de percage corporel L] a suivi la formation
oblgatoire prévue  artcie R. 1311-3 du code de la santé publique (CSP), qu'l pracéde  Iaffichage
prévu & larticle R. 1311-12 CSP, qul dispose des documents réglementaires destinés a linformation
de sa dlientéle, quil a déclaré son actvié & 'Agence Régionale de Sané de Franche-Comié
conformément aux dispositions de Iartcee R. 13112 CSP ot quil dispose de documents permeltant
de recuellr e consentement cr, prévu 4 articie R, 1311-11 du CSP, dune personne tiulaire de.
Fautorité parentale ou du tuteur des clients mineurs.

'CONSIDERANT que Monsieur C=~“-"—*“==~1 3 5ign une convention avec un prestataire pour
Félimination des déchels assimilés aux déchels dactivité de soins selon les modaliés préves
article R. 1311-5 du CSP.

CONSIDERANT que Monsieur E-=“""—“*===7 g reijr6 tout matériel nécessitant la mise en
couvre dune procédure de stérlisation et posséde des aiguiles, des supports daiguilles, ces pinces
et des bijoux 4 usage unique, condtionnés en embalage indiduel el présentss par le fournisseur
comme stérles.

‘CONSIDERANT que monsieur ["————1 respecte de maniére sufisante les conditions d'hygiéne et
de salubrié prévues & fartcle R_1311-4 CSP et fixées par arété du 11 mars 2009 relatf aux bonnes
pratiques ¢"ygiéne et de salubrité pour la mise en oeuvre des lechniques de tatouage par effraction
cutande, y compris de maquilage permanent et de pergage corporel, 3 lexception de la technique du
pistolet perce-orelle et que son salon ne présente plus les criéres qul permetiaient d'affimer fa mise
en danger de sa clentéle.

ARRETE
ARTICLE fer : Farrété préfectoral n® 2012064-0008 du 23 fevrier 2012 portant suspension dactivité
‘Ge tatouage par effraction cutanée et de percage corporel est abrogé.

ARTICLE 2 : Cefie décision peut fare fobjet, dans un délai de deux mols & compter de la notification
U présent arrété, d'un recours

- gracieux auprés de Monsieur lo Préfet de Région, Préfet du Doubs;

- contentieux auprés du triounal administratif de Besangon.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfot de Montbéliard, Madame la
directrce départomentale de Ia sécurité publique du Doubs sont chargés, chacun pour ce qui le
concerne, de Iexécution du présent arm8:s qui sera nolfé & Monsieur Fremerre—rererecd, exploitant
du salon C—————) el publé au recueil Ges actes administratits de la Préfecture du Doubs et

dont une copie sera adressée  la drectrice générale de Agence régionale de santé e Franche-
Comié et au maire de Montbdliard

Le Préfet,
Le Directeur de Cabinet

Hervé TOYRMENTE





ANNEXE V : cas de l’exercice lors d’un rassemblement
Dans le cas de l’exercice du tatouage, maquillage permanent ou perçage corporel à l’occasion d’un rassemblement (convention, foire…), la grille doit être lue comme suit :

A. La notion de « local réservé à la technique » est remplacée par celle de « poste de travail ».

B. Les deux premières lignes du tableau 1 doivent être remplacées par les deux lignes suivantes :
	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	1. bis- Professionnel



	R.1311-2, R.1311-7 CSP Arr. du 23 décembre 2008 
	Déclaration d’activités de tatouage et de perçage sur un lieu pour une durée n’excédant pas cinq jours ouvrés  auprès du DG ARS du lieu :

Par l’exploitant

Ou par le propriétaire des lieux

Ou par la personne physique mettant en œuvre la ou les techniques

Ou par l’organisateur de la manifestation
	



	
	     

	R.1311-3 CSP

arr. du 12 décembre 2008
	Formation aux règles générales d’hygiène et de salubrité

Si non : préinscription (noter la date)

 - Cas d’une personne qui n’exerce pas habituellement en France :

      attestation de formation courte

      par organisme habilité

      valable pour cette manifestation


	




	
	     


C. Les quatre premières lignes du tableau 3 doivent être remplacées par les quatre lignes suivantes :
	3 bis – Locaux – Organisation générale



	
	Décrire les lieux et les locaux


	
	
	

	
	Aspect général des lieux et des locaux

	
	
	

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009


	Poste(s) de travail exclusivement réservé(s) à la réalisation du tatouage ou maquillage permanent

(préciser nombre)


	
	     
	     

	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009


	Poste(s) de travail exclusivement réservé(s) à la réalisation à la réalisation du perçage corporel
(préciser nombre)
	
	     
	     


D. Les deux premières lignes du tableau 4 et les deux premières lignes du tableau 8 doivent être remplacées par les trois lignes suivantes :

	Réf. (art. d’un code, arrêté)
	
	O/N S/P/I
	Nombre
	Observations

	4 bis- Tatouage et 8 bis - Perçage– poste de travail / zone de lavage des mains



	R.1311-4 CSP,
Arr. du 11 mars 2009 (annexe I)
	Postes de travail séparés du public par une barrière physique permettant de limiter les risques de projections :

- écran faisant obstacle aux projections

- barrière imposant une distance au public et aux professionnels voisins d’au minimum 1,5m

- autre (décrire) :
	


	     
	     

	Id.
	Poste de travail aéré


	
	     
	     

	Id.
	Sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux, résistants à l’usage répété de détergents et de désinfectants

Surfaces lessivables, non textiles
	


	
	     


E. Le reste de la grille est inchangé.

� En pratique, l’activité des perceurs peut s’étendre à d’autres modifications corporelles : par exemple des implants placés sous la peau afin d’être visibles (effet de relief) ou pour permettre d’y accrocher un bijou. La règlementation n’est pas explicite en ce qui concerne ces pratiques, que nous assimilerons au perçage corporel, sous réserve qu’elles ne relèvent pas de l’exercice illégal de la médecine (à apprécier au cas par cas, par exemple en cas d’usage d’un anesthésique).


� NF EN 1040 : Détermination de l'activité bactéricide de base


� NF EN 1275 : Détermination de l'activité fongicide de base


� NF EN 1500 : Traitement hygiénique des mains par friction


� NF EN 1499 : Antiseptiques et désinfectants chimiques - Lavage hygiénique des mains


� NF T 72-180 : Détermination de l'activité virucide vis-à-vis des virus de vertébrés
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